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UN GROUPE 

COOPÉRATIF

I. Un Groupe coopératif
1. Regroupement de différentes entités juridiques 

 En vue de répondre aux ambitions du projet, à savoir proposer des services à l’échelle 
nationale	et	dans	une	logique	de	filières	(couvrir	tous	les	métiers	œuvrant	dans	l’éco-
nomie	de	 la	création	et	du	savoir),	nous	avons	développé	un	modèle	organisationnel	
composé de plusieurs structures juridiques gouvernées par la SCIC smart.

smart SCIC se compose et s’appuie sur :

 ) la	Nouvelle	Aventure	 (société	coopérative	sous	 forme	de	SARL)	:	structure	dédiée	
au service production de spectacles et titulaire des licences 2 et 3 d’entrepreneur 
de spectacles ;

 ) smart	Production	de	projets	(association	loi	1901)	:	structure	dédiée	à	la	production	
des	activités	&	projets	hors	champ	du	spectacle,	comprenant	 les	auteurs	 (plasti-
ciens, peintres, sculpteurs…), les métiers de la formation, de communication…

 ) smart	Gestion	de	Contrats	(association	loi	1901)	:	structure	dédiée	aux	services	des	
employeurs.

Le	cloisonnement	règlementaire	français	est	à	la	source	de	cette	organisation,	chacune	
de ces structures dispose des agréments nécessaires assurant nos services dans les 
différents secteurs d’activités.

2. L’organisation

A l’origine le découpage territorial avait été imaginé suivant le découpage administratif 
régional, soit 22 correspondants régionaux. L’analyse de smart depuis, a montré qu’il 
était préférable de se baser sur des territoires plutôt que sur les régions.

L’objectif d’un maillage territorial orchestré par la coopérative au niveau territorial était 
de donner une accessibilité géographique aux services smart pour les utilisateurs. En 
second lieu, l’ancrage territorial des structures de relais territoriaux de smart était pour 
la Coopérative un gage de réussite et de pertinence. La recherche de partenaires s’est 
alors mise en oeuvre pour développer le projet smart au niveau national.

2008
)  Naissance de 

la Coopérative 
smart en 
France

)  smart Belgique

2009
Ouverture  
de 3 bureaux :
) Lille
) Paris
) Montpellier

2010
Ouverture  
de 3 bureaux :
) Lyon
) Strasbourg
) Rennes

2011
Ouverture  
de 3 bureaux :
) Toulouse
) Marseille
)  Clermont- 

Ferrand

2012
Ouverture  
d’un bureau
) Nantes
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II.  Un acteur de l’économie  
sociale et solidaire

1. Partie prenante du cluster initiativesetcité 

Depuis 2010 sMart est partie prenante De la création et 
Du DéveloppeMent Du 1er cluster De l’econoMie sociale et 
soliDaire, initiativesetcité.
Il regroupe 19 entreprises membres du développement local durable autour des métiers 
du conseil, de la formation et de la communication.

Il représente plus de 450 salariés et 22 millions d’euros de chiffre d’affaires en 2012 soit 
une progression de 46%.

En février 2013, smart	intègre	les	locaux	gérés	par	initiativesETcité	situés	au	cœur	du	
centre-ville de Lille, laGrappe. Ce concept vise le développement économique basé 
sur la coopération entre les acteurs, le partage des expériences et des compétences 
en	un	même	lieu.	LaGrappe	aujoud’hui	représente	1400	mètres	carrés,	7	entreprises	
du	cluster,	63	salariés	et	plus	de	300	mètres	carrés	mis	à	disposition	des	créateurs	en	
mode projet.

initiativesetcité aniMe le pôle territorial De coopération 
econoMique « lille Métropôle soliDaire »
lille métropôle solidaire est le PTCE impulsé par lille métropole et animé par le 
cluster initiativesetcité. Son objectif principal est à la fois de poursuivre le développe-
ment d’initiativesetcité	(1er cluster de l’ESS) et d’initier des coopérations entre acteurs 
locaux	pour	renforcer	l’attractivité	du	territoire	en	matière	d’innovation	sociale.“Indépendante  

 & rigoureuse ”
Célyne

Membre de Montpellier

UN ACTEUR DE 

L’ÉCONOMIE 

SOCIALE ET 

SOLIDAIRE
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Un acTEUr dE l’économiE  
socialE ET solidairE

2. Une entreprise sociale
Concrètement	cette	affirmation	s’appuie	sur	4	grands	piliers	:

 ) un	projet	économique	(un	modèle	économique	viable,	une	indépendance	vis	à	vis	
des pouvoirs publics…) ;

 ) une	finalité	sociale	(une	réponse	à	un	besoin	social	peu	ou	mal	satisfait)	;

 ) une	lucrativité	limitée,	les	bénéfices	sont	réinvestis	au	service	du	projet	;

 ) une	gouvernance	participative	(les	parties	prenantes	sont	impliquées	dans	les	prises	
de décision).

Nous avons fait le choix d’un statut juridique qui apporte la garantie que ces piliers res-
teront	au	cœur	de	notre	projet.	Ce	choix	correspond	à	notre	volonté	d’indépendance,	
de citoyenneté, d’engagement et de solidarité.

smart Devient une société coopérative D’intérêt collectif
En juin 2013, l’Assemblée Générale acte le passage du statut d’Union d’Economie 
Sociale à celui de Société Coopérative d’Intérêt Collectif anonyme à capital variable ; les 
principaux changements engendrés par le passage en SCIC sont :

 ) les	bénéficiaires	de	nos	services	(artistes,	porteurs	de	projets,	donneurs	d’ordres,	
partenaires)	 peuvent	 devenir	 sociétaires	 de	 la	SCIC.	Cela	 signifie	 qu’en	 échange	
d’une	prise	de	risque	proportionnelle	aux	capacités	de	chacun	d’entre	eux	(sous-
cription	d’un	nombre	de	part	sociale	spécifique	à	chaque	catégorie	de	sociétaires)	
ces derniers peuvent prendre part à la gouvernance de l’entreprise coopérative ;

 ) le	nombre	 important	de	bénéficiaires	potentiels	permet	d’envisager	une	augmen-
tation importante du capital de la SCIC et donc de participer à la couverture des 
besoins en fonds propres proportionnellement à l’évolution quantitative du volume 
d’activité ;

 ) la participation de smart au mouvement de reconnaissance des entreprises sociales 
et	 plus	particulièrement	 à	 celui	 des	Coopératives	d’Activités	 et	 d’Emploi	 qui	 font	
l’objet d’un chapitre de la loi Hamon en faveur de l’économie sociale et solidaire en 
cours d’examen à l’Assemblée Nationale.
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UN ACTEUR DU 

DÉVELOPPEMENT 

TERRITORIAL

III.  Un acteur du développement 
territorial

smart, c’est  17 chargés d’accompagnement répartis sur 10 bureaux en France. 

LiLLe

paris
strasbourg

marseiLLe
montpeLLier

touLouse

LyoncLermont-ferrand

nantes

rennes

“Autonome &  
rigoureuse”

Dominique Le Marrec
Membre de Rennes



“Salarié &  
indépendant”

Gaël de la Gournerie 
Membre de Nantes
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LE SERVICE 

GESTION  

DE PROjETS

IV. Le service Gestion de Projets

smart, en tant que producteur, accompagne, conseille et assure la gestion des projets 
artistiques et culturels. Les porteurs de projets sont déchargés de la création et de la 
gestion d’une association ou d’une entreprise.

ce service Décline en 3 MoDules :
 ) la	production	de	projet	(association	lois	1901)	;

 ) la	Nouvelle	aventure	(SARL)	;

 ) l’audiovisuel	(un	établissement	secondaire	de	la	SCIC).

les porteurs De projets bénéficient Des services 
Mutualisés suivants :

 ) un accompagnement individualisé ;

 ) la	prise	en	charge	complète	de	la	gestion	administrative,	comptable	et	financière	de	
l’activité et des projets ;

 ) une réactivité permanente permise par une administration en ligne ;

 ) paiement	des	rémunérations	à	7	jours	fin	de	prestation	;

 ) avance de trésorerie et récupération de TVA ;

 ) un fonds de garantie en cas d’impayé ;

 ) l’application d’une convention collective et les avantages d’un comité interentreprises ;

 ) une assistance juridique ;

 ) une	couverture	assurantielle	complète	;

 ) une entreprise partagée.
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lE sErvicE GEsTion dE ProjETslE sErvicE GEsTion dE ProjETs

les profils Des MeMbres Du service Gestion De projets : répartition GéoGraphique Des MeMbres

6289  
membres inscrits

2010  
nouveaux membres en 2014

1616  
membres actifs en 2014  
(soit	31%	vs	37%	en	2013)

Clermont-Ferrand 198

Lille 1468

Lyon 799

Marseille 556
Montpellier 586

Nantes 272

Paris 1189

Strasbourg 432

Rennes 404

Toulouse 385
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lE sErvicE GEsTion dE ProjETslE sErvicE GEsTion dE ProjETs

répartition par Genre GranDes catéGories De Métiers Du spectacle vivant 
exercés par les MeMbres 

GranDes catéGories De Métiers autres  
exercés par les MeMbres 

profil-type Des Donneurs D’orDres

répartition par âGe

64%
Hommes

36%
Femmes

Artistes 
chorégraphiques 3% Artistes de cirque 

12 / 6% Artistes dramatiques 
18 / 8%

Musiciens/Chanteurs 
46 / 21%

Animateurs d’atelier 
28%

Audiovisuel 5%

Auteurs 22%
Graphistes/Web 
designers 14%

Support Admin 31%

Techniciens / 132
62%

41-50
21%

30-40
42% 20-30

26%

<20
0%

51+
11%
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lE sErvicE GEsTion dE ProjETslE sErvicE GEsTion dE ProjETs

chiffre D’affaires Du service Gestion De projets

CHIFFRE D’AFFAIRES FACTURÉ PAR MOIS POUR LES MODULES: PRODUCTION 
DE SPECTACLES, PRODUCTION DE PROjETS ET AUDIOVISUEL

EVOLUTION DU CHIFFRE D’AFFAIRES POUR CHAqUE MODULE

RÉPARTITION GÉOGRAPHIqUE DES DONNEURS D’ORDRE

RÉPARTITION GÉOGRAPHIqUE DES SOMMES EN € FACTURÉES EN 2014

moIs 2014

janvier 255 079

Février 253 546

Mars 298 885

Avril 357 533

Mai 300 802

juin 505 802

juillet 381 216

Août 248 443

Septembre 293 665

Octobre 325 871

Novembre 343 960

Décembre 568 562

total 4 133 363

module 2010 2011 2012 2013 2014 progr n-1

production 
de projet

89 104 279 358 395 504 674 737 828 169 23%

nouvelle 
aventure

1 099 901 2 014 704 2 249 646 2 808 022 3 300 509 18%

audiovisuel 4 686

total 1 189 005 2 294 062 2 645 150 3 482 759 4 133 363 19%



“Ma coopérative”
Yesser

Membre de Paris
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LE SERVICE 

GESTION  

DE CONTRATS

V. Le service Gestion de Contrats

Ce service s’adresse à des associations et des entreprises culturelles qui emploient 
de	manière	 régulière	ou	ponctuelle	différentes	catégories	de	salariés	 (intermittents	et	
salariés du régime général en CDI, CDD ou CDDU) pour mener à bien une activité de 
production artistique. Il leur permet d’externaliser leur gestion sociale.

Gestion de contrats est un service unique en france puisque smart effectue le 
règlement	des	salaires	et	des	cotisations	sociales	à	la	place	des	employeurs.	Ces	der-
niers ne régleront plus qu’une seule facture à smart.

sMart propose 2 types De ManDats
le mandat partiel : pour les employeurs qui souhaitent déléguer la gestion sociale 
d’une	partie	de	leur	personnel	(intermittents/permanents)	ou	de	façon	temporaire	(orga-
nisation d’événements, surcroît d’activité…).

le mandat complet : pour les employeurs qui souhaitent déléguer la gestion sociale de 
l’ensemble	de	leur	personnel	de	façon	permanente.

qUE FAIT smart ? 

)  Etablit les déclarations relatives à la contractualisation 
de	vos	salariés	(DUE,	contrat	de	travail).

)  Rédige les documents de paie	(bulletins,	
attestations…).

)  Prépare aux déclarations des cotisations sociales.

)  Avance le paiement des salaires nets  
de tous vos salariés.

)  Etablit les déclarations des charges sociales. 
)   Avance le paiement des charges sociales.

MANdAt  
PartieL

MANdAt  
CoMPLet

La	durée	du	mandat	est	calculée	en	année	civile.	Pour	 la	première	année,	 le	mandat	
prend effet à sa date de signature et expire le 31 décembre suivant.
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lE sErvicE GEsTion dE conTraTslE sErvicE GEsTion dE conTraTs

qUE FAIT L’EMPLOyEUR ?

Il	ne	règle	qu’une	seule	facture	comprenant	:	

 ) le total des salaires nets ;

 ) le	total	des	cotisations	sociales	(en	mandat	complet)	;

 ) les frais de gestion de 6,5%* HT de la masse salariale.

* la TVA de 20% n’est applicable que sur les 6,5% des frais de gestion et non sur le total des 
salaires et les cotisations.

les eMployeurs bénéficient Des services Mutualisés 
suivants :

 ) un accompagnement individualisé ;

 ) la	prise	en	charge	complète	de	la	gestion	sociale	des	salariés	;

 ) le	paiement	des	rémunérations	à	7	jours	fin	de	prestation	;

 ) des conseils en termes d’application de la convention collective ;

 ) une assistance juridique concernant la gestion sociale des salariés ;

 ) une entreprise partagée.

Le	service	d’administration	en	ligne	est	quant	à	lui	disponible	depuis	le	27	mai	2015,	afin	
de proposer également aux employeurs une réactivité permanente.

les profils Des MeMbres Du service Gestion De projets :

PROFIL-TyPE DES CLIENTS DU SERVICE GESTION DE CONTRATS

FormE jUridiqUE sEcTEUr d’acTiviTé TYPE dE mandaT

chiffre D’affaire Du service Gestion De contrats

moIs 2014

janvier 55 613

Février 59 676

Mars 153 434

Avril 96 010

Mai 103 858

juin 145 642

juillet 108 728

Août 125 039

Septembre 97 537

Octobre 84 425

Novembre 100 774

Décembre 119 443

total 1 250 178

EVOLUTION DU CHIFFRE D’AFFAIRE POUR LE MODULE

module 2011 2012 2013 2014 progr n-1

Gestion  
de contrat

403 112 640 179 977 608 1 250 178 28%

CHIFFRE D’AFFAIRE FACTURÉ  
PAR MOIS POUR LE MODULE

BUreaU ca en €

Lille 625 589

Nantes 168 803

Paris 258 509

Rennes 89 601

Strasbourg 25 584

Toulouse 24 505

Lyon 43 781

Marseille 4 303

Clermont-Ferrand 9 502

total Général 1 250 178

CHIFFRE D’AFFAIRE 2014 PAR BUREAU

Complet 
90%

Partiel
10%

Spectacle vivant 
92%

Phonographie 
2%

Audiovisuel 
6%

Associations 
89%

SARL 
6%

Autres 
5%

Clermont-Ferrand 1%

Lille 50%

Lyon 3% Marseille 0%

Nantes 14%

Paris 21%

Strasbourg 2%
Rennes 7%

Toulouse 2%



“La bonne solution” robin Maso
Membre de Strasbourg
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RÉSULTATS ET 

AFFECTATION 

VI. Résultats et affectation 

1. Examen des comptes et résultats

EVOLUTION DU CHIFFRE D’AFFAIRES POUR CHAqUE MODULE

résultat (en K€) 2012 2013 2014

résultat d'exploitation -705 -930 -807

Résultat financier 0 -8 -7

résultat exceptionnel -2 -5 9

resUltat net -707 -943 -805

ProdUiTs d’ExPloiTaTion scic (En k€)

charGEs d’ExPloiTaTion scic (En k€)
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résUlTaTs ET aFFEcTaTion

2. Proposition d’affectation du résultat
Nous	vous	proposons	de	bien	vouloir	approuver	les	comptes	annuels	(bilan,	compte	
de résultat et annexe) tels qu’ils vous sont présentés et qui font apparaître une perte 
de -805 436 euros.

Nous	vous	proposons	de	bien	vouloir	affecter	la	perte	de	l’exercice	de	la	manière	
suivante :

Perte de l’exercice :   -805 436 €

Report à nouveau antérieur :  -2 076 723 €

Au compte “report à nouveau”  -805 436 €

S’élevant ainsi à  -2 882 159 €

Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la Société seraient de  
-302 588 €	(contre	-1 462 663 € sur l’exercice précédent).

Afin	de	nous	conformer	aux	dispositions	de	l’article	243	bis	du	Code	général	des	
impôts, nous vous rappelons qu’aucune distribution de dividende n’a été effectuée au 
titre des trois derniers exercices.



“C’est l’outil  
que j’attendais”

Papet J  
(Massilia Sound System)

Membre de Marseille

R
A

P
P

O
R

T 
D

’A
C

TI
V

IT
É

 
20

14
 

 
 

 

2928

LES FAITS 

MARqUANTS 

VII. Les faits marquants 

1. Participation aux BIS 2014 - Nantes
Les	22	et	23	janvier	2014,	les	équipes	européenne	et	française	se	sont	associées	pour	
couvrir les Biennales Internationales du spectacle à nantes. Nous avons rencontré 
plusieurs de nos partenaires et accueilli de nouveaux membres. Nous avons réalisé des 
démonstrations de notre outil web qui permet, aux artistes, une large autonomie et une 
réactivité permanente dans la gestion de leur activité. 

Le stand a été mis à la disposition de nos membres pour organiser des rendez-vous. 
Nous avons saisi l’occasion de rencontrer les plus engagés dans le projet smart 
(Caroline	Ferrus,	Pypo	Production,	Fonky	Nico)	et	ainsi	mettre	en	avant	leurs	nouveaux	
projets sous forme d’interview. 

Nous avons clôturé l’événement avec nos partenaires et nos membres à la Compagnie 
du café théâtre, avec une soirée animée par notre membre jour de Fête. 

2.  Sandrino Graceffa devient administrateur 
délégué de smart Belgique

Le 24 mars 2014, le Conseil d’Administration nomme sandrino Graceffa en tant 
qu’administrateur délégué de la fondation smart Belgique. 

société mutuelle pour artistes	(smart) voyait le jour il y a quinze ans, aujourd’hui elle 
regroupe	60	000	membres	répartis	sur	30	bureaux	dans	10	pays	d’Europe.	Son	défi	:	
prendre	 la	succession	des	 fondateurs	Pierre	Burnotte	et	Julek	Jurowicz	à	 la	 tête	du	
groupe smart.	 Il	poursuit	 les	 réalisations	de	ses	prédécesseurs	 tout	en	 insufflant	un	
nouvel élan.

La vision « grand angle » de Sandrino permet de renforcer la mutualisation des services 
entre la France et la Belgique. 
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3.  Lancement d’un recours au Conseil 
d’Etat contre Pôle Emploi 

En mai 2013 et janvier 2014, Pôle Emploi lance le contrôle de deux artistes membres 
de smart concernant la réalisation de prestations d’actions culturelles. Les consé-
quences	de	ces	contrôles	furent	la	requalification	au	régime	général	de	leurs	périodes	
de travail déclarées, entrainant le refus d’attribution de l’allocation de retour à l’emploi 
(ARE).	

La Nouvelle Aventure dépose une requête introductive d’instance devant le Conseil 
d’Etat attaquant la décision implicite de rejet de la part de Pôle Emploi de prendre un 
acte	normatif.	L’enjeu	étant	de	fixer	 les	contours	 juridiques	de	 la	prise	en	charge	de	
l’action culturelle. 

Le positionnement de smart : valoriser et faire reconnaitre la qualité d’artiste du spec-
tacle à celui qui donne une prestation artistique dans le cadre d’une action culturelle.

4.  Scale Up : Montage de demande  
de financement 

La coopérative a été retenue dans le programme Scale Up développé par Antropia, 
l’incubateur d’entrepreneuriat social de l’ESSEC. Durant 2014, le comité de direction 
a	bénéficié	 d’un	 accompagnement	 et	 de	 formations	 visant	 à	 l’élaboration	 d’un	plan	
d’affaires présentant son projet de développement. 

A	l’issue	de	ce	programme,	nous	avons	présenté	un	dossier	de	consolidation	financière	
à	des	partenaires	financiers	potentiels	:	le	groupe	ESFIN-IDES,	Investir	et	+,	le	comptoir	
de	l’innovation	(groupe	SOS),	la	NEF,	la	Caisse	d’Epargne,	France	Active,	ainsi	que	le	
groupe Crédit Coopératif. Notre besoin global se situe à 3M€, dont 1,5M€ apportés par 
les	associés	 (Membres,	salariés	et	Fondation	smart Belgique) et 1,5M€ à mobiliser 
auprès	de	ces	partenaires.

A ce jour, notre dossier est en cours d’instruction, les partenaires montrent un vif intérêt 
pour	notre	projet	mais	se	heurtent	à	la	difficulté	de	la	situation	de	nos	fonds	propres	et	
de la non-atteinte de notre seuil de rentabilité. Les discussions se poursuivent en 2015.

5. Visite de Carole Delga - Secrétaire d’Etat
Le 27 juin 2014, carole delga secrétaire d’état chargée du commerce, de l’artisa-
nat, de la consommation et de l’économie sociale et solidaire visite	le	siège	social	
de smart à LaGrappe à Lille.

« Ce que j’ai vu ici à Lille est vraiment encourageant et confirme le besoin de recon-
naissance de l’économie sociale et solidaire en France	»	a-t-elle	déclaré.	(source	:	La	
Voix du Nord)

6.  Débat constructif entre smart et la CGT 
spectacle de Bretagne 

Le 4 juillet 2014, smart et le sBam-cGt signe une convention de partenariat. En effet, 
le sBam-cGt est que smart, au regard de son appartenance au mouvement coopé-
ratif, propose une réponse économique et sociale adaptée aux réalités et aux évolutions 
du secteur de la musique. 

Depuis cette date, le sBam-cGt incite ses adhérents ainsi que les artistes-musiciens 
de Bretagne à privilégier l’utilisation des services de smart à toute autre structure privée.
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7.  Mobilisation du Crédit d’Impôt 
Compétitivité Emploi en France

La création du crédit d’Impôt compétitivité emploi est calculée sur la base d’un 
pourcentage	(6%	en	2014	VS	4%	en	2013)	des	rémunérations	brutes	versées	dans	la	
limite de rémunérations inférieures à 2,5 fois le montant du SMIC. La part la plus impor-
tante des rémunérations versées par smart à la fois à ses salariés permanents mais 
aussi aux artistes et techniciens relevant de nos modules de production correspond aux 
critères	d’éligibilité,	nous	pouvons	considérer	un	 impact	financier	non	négligeable	sur	
notre	modèle	économique.	

En 2014, il correspond à 29 418	€	pour	la	SCIC	(et	71 135 € pour la Nouvelle Aventure).

9.  Nouveau Directeur Général Délégué, 
Benoît Lewyllie

Suite aux prises de responsabilités successives de Sandrino Graceffa et Nicolas Wallet 
à smart Belgique nous avons accueilli depuis début janvier un Directeur Général 
Délégué en la personne de Benoît Lewyllie. Il a pris ses fonctions de direction déléguée 
à la fois pour smart france et aussi pour Grandsensemble.

Il vient du Conseil Régional Nord-Pas-de-Calais où il a exercé différentes fonctions. Il a 
notamment coordonné l’opération nos quartiers d’été et été chef du service citoyenneté 
et territoires. Il a ainsi pu développer une expertise dans les champs de la politique de 
la ville, de la citoyenneté, de la lutte contre les discriminations mais aussi de l’économie 
sociale et solidaire et de la culture.

Il est depuis longtemps impliqué dans le tissu associatif en sa qualité d’administrateur 
de rIf et connaît smart et Grandsensemble depuis leur naissance.

8. BIGRE !

C’est	une	première	:	quatre	SCOP	et	une	SCIC	ont	décidé	de	s’unir	et	construire	une	
entité commune de 7000 personnes, présente partout en France au travers de 25 éta-
blissements. En effet, issues des mouvements de la coopération d’activités et d’emploi, 
oxalis, coopaname, Grands ensemble et vecteur activités se joignent à smart 
france pour animer ce projet. 

Bigre ! – car tel est le nom de cette entité – constituera une forme novatrice d’organisa-
tion économique et sociale, consistant tout à la fois :

 ) en une communauté unique de plusieurs milliers de sociétaires, ayant pour projet 
de se garantir mutuellement la possibilité de bien faire leurs métiers respectifs et 
d’en vivre ;

 ) en un maillage d’entreprises, sous forme coopérative, d’économie sociale ou auto-
gérées, constituant autant de lieux et de cadres d’exercice en commun des arts et 
savoir-faire de chacune, chacun ;

 ) en un groupement coopératif d’entreprises ouvert, accueillant, au sein duquel seront 
mutualisées	 les	 fonctions	 support	 en	matière	 de	 gestion,	 recherche,	 protection	
sociale,	finance,	gestion	des	statuts	juridiques	des	personnes,	etc.	

Au travers d’un vaste groupement de personnes bigarrées, Bigre ! a l’ambition de 
porter un projet politique fort refondant des solidarités interprofessionnelles et des coo-
pérations, tout en refusant de marchandiser les aspirations à travailler différemment.



Pierre-Yves Graf 
Membre de Marseille
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NOS 

PARTENAIRES

ceux qui nous ont perMis De nous iMplanter sur le territoire

les partenaires techniques et issus Du DéveloppeMent local Durable

celui qui nous a perMis De Développer l’outil

smart Belgique, Société Mutuelle pour artistes, s’est constituée en 
1998 pour guider les artistes, techniciens et travailleurs intermittents face  
à la complexité administrative du secteur artistique en Belgique. 
www.smartbe.be

illusion & macadam, à travers la mutualisation des compétences, met son 
expertise et sa pratique dans les domaines de l’emploi et de la gestion, du droit 
social	et	fiscal	au	service	des	artistes	pour	les	aider	à	mener	leurs	projets	à	bien. 
www.illusion-macadam.fr

Lancée en 2006, la coopérative d’activités Grandsensemble propose à des 
entrepreneurs une solution originale pour développer une activité économique et 
créer leur emploi, sans pour autant créer une entreprise. Ses entrepreneurs salariés 
sont à la fois responsables de leur devenir économique et partie prenante d’une 
entreprise qu’ils partagent et construisent ensemble. Ce mode de gouvernance 
favorise la mutualisation d’expériences, l’esprit d’entraide et la convivialité. 
www.grandsensemble.org

extracité est une coopérative, agence de conseil, véritable ensemblier de 
compétences	diversifiées	et	complémentaires,	au	service	du	développement	local. 
www.extracite.coop

la terre est ronde	(Lyon)	développe	ses	activités	en	France	et	en	Europe	dans	:	 
le conseil en ingénierie pour les collectivités publiques, les institutions culturelles  
et les porteurs de projets artistiques et la formation continue des professionnels  
de la culture. www.terre-ronde.com

Structure protéiforme, la petite est spécialisée dans l’accompagnement artistique. 
Elle développe et met en place plusieurs projets à l’année qui visent à soutenir les 
créations innovantes et les artistes en développement.www.lapetite.fr

les têtes de l’art, association de médiation artistique créée en 1996, met 
en	œuvre	des	projets	artistiques	participatifs,	la	mutualisation	de	matériel	et	
l’accompagnement de structures et de porteurs de projets croisant les champs de 
la culture, de l’Éducation Populaire et de l’Économie Sociale et Solidaire. 
www.lestetesdelart.fr

VIII. Nos partenaires 
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nos ParTEnairEs

Créé	par	des	avocats	issus	de	grands	cabinets	d’affaires	français	et	
internationaux, le cabinet 11.100.34 avocats associés oriente résolument 
ses services vers les entreprises innovantes dans le domaine des nouvelles 
technologies. www.11.100.34.com

Le cabinet turbez-lenglart, créé en mai 2000, est un cabinet qui apporte 
une	expertise	financière,	économique	et	juridique	par	des	missions	d’expertise	
comptable, de commissariat aux comptes, de conseil et de formation.  
www.turbez-lenglart.fr

notre partenaire coMptable

notre partenaire juriDique

nos partenaires financiers

nos réseaux

le crédit coopératif, c’est 120 ans de banque coopérative, et une vocation : 
favoriser le développement d’une économie à forte plus-value sociale. Au crédit 
Coopératif, les sociétaires co-construisent leur outil bancaire. Ils font banque 
ensemble. www.credit-cooperatif.coop

L’association nord actif a été créée en 2001 sous l’égide de l’Etat, du Conseil 
Régional Nord-Pas de Calais, du Conseil Général du Nord, de France Active, 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, de la Fondation MACIF et des 
organisations caritatives. Nord Actif propose aux porteurs de projets et aux 
structures	solidaires	des	aides	financières	et	techniques.	 
www.nordactif.net
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